
DEPARTEMENT DE L'ISERE
ARRONDISSEMENT DE GRENOBLE
CANTON DE PONT-DE-CLAIX

VILLE DE PONT-DE-CLAIX
_________________________

ARRETE DU MAIRE
n° 010 / 2021

Service : Police Municipale
Tel. : 04 76 29 86 10
Réf. :FS/LD

OBJET   :POLICE FUNERAIRE DELEGATION DONNEE A BERANGER BARBOT.

Le Maire de la Ville de PONT DE CLAIX,

VU le  Code  Générales  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  les  articles  L 2213-7  et
suivants relatifs à la police des funérailles et des lieux de sépulture

VU le  Code  Générales  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  les  articles  R2213-44  et
R2213-45 relatifs à la surveillance des opérations funéraires

VU la loi 2008-1350 du 19 décembre 2008 et notamment son article 4

CONSIDERANT qu'il y a lieu de s'assurer que toute personne décédée soit inhumée décemment 

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la police des funérailles et des cimetières

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la surveillance des lieux de sépulture

ARRETE

ARTICLE 1 : Monsieur BARBOT Beranger, gardien brigadier de police municipale, est délégué,
sous ma responsabilité, pour assister à toutes opérations funéraires nécessitant la présence d'un
fonctionnaire chargé d'assurer la surveillance de toutes opérations consécutives au décès, du
contrôle des conditions de transport de corps, de crémation ainsi que, d'une façon générale, de
l'exécution des formalités et des mesures de police prescrites en la matière par les lois et les
règlements, et en dresser procès verbal. 

ARTICLE     2   :  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal  Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des Services, le chef de la Police Municipale et le
receveur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
transmis 
à :

- Monsieur le Préfet de l'Isère
- La trésorerie
- L’intéressé

Acte rendu exécutoire par : 
- dépôt en Préfecture le 15 mars 2021
- publication le 15 mars 2021
- et notification le 15 mars 2021

A Pont de Claix, le 01 mars 2021

Le Maire, 
Christophe FERRARI.
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